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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-106401

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 24-106401

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-92388

Section 2 - Identification de l'acheteur

m2A HABITAT (68)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

39042797900021N° National d'identification : 
MulhouseVille : 

68100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation thermique de 98 logements des immeubles du quartier Bateliers Intitulé du marché : 
Chalindrey à Mulhouse

45454100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne : Réhabilitation du quartier Description succincte du marché : 
Bateliers Chalindrey à Mulhouse. L'opération concerne l'amélioration des performances énergétiques 
de 98 logements en site occupé, regroupés dans les immeubles du quartier Bateliers Chalindrey situés : 
- 13 rue Chalindrey. - 17, 19, 21 rue Chalindrey. - 54, 56, 58 et 60 rue des Bateliers. Lieu(x) d'exécution : 
Mulhouse (Haut-Rhin). Les prestations sont réparties en 13 lots. Le lot principal est le lot 04.

Prix des prestations : 60 %. Valeur technique : 40 %. Se référer au règlement de Critères d'attribution : 
la consultation, notamment pour les sous-critères.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est fixée au 30 septembre 2024 à 12:00 au lieu du 16 
septembre 2024. Des visites complémentaires sont prévues les 18/09/2024 à 14:00 et 25/09
/2024 à 14:00. Les variantes sont autorisées pour tous les lots à condition qu’elles soient sans 
incidence sur les autres lots et qu’elles atteignent les objectifs minimaux prévus au CCTP. Elles 
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doivent donner lieu à la présentation d’un mémoire technique supplémentaire ainsi qu’à une 
offre financière différenciée de celle de l’offre de base (se référer à l'article 2.3 du règlement de 
la consultation).

19/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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